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29 JANVIER 2018  CANADA 
   PROVINCE DE QUÉBEC 
   VILLE DE PERCÉ 
 
 
 
   PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil municipal sur le budget tenue dans la salle 
de l’hôtel de ville à laquelle sont présents mesdames les conseillères Doris Bourget, Allyson Cahill-Vibert et Doris 
Réhel et messieurs les conseillers Jerry Sheehan, Magella Warren, Robert Daniel et Nicolas Ste-Croix sous la 
présidence de la mairesse, madame Cathy Poirier. Sont également présents monsieur Félix Caron, directeur 
général, et madame Gemma Vibert, greffière. 
 
 
Madame la mairesse annonce l’ouverture de la séance à 19 h. 
 
 
  
RÉS. NO. 033-2018 : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Nicolas Ste-Croix et résolu à l’unanimité des 
conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour tel que rédigé par la greffière. 
 

  

RÉS. NO. 034-2018 :  ADOPTION DU BUDGET 2018 
 
 IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Doris Réhel et résolu à l’unanimité des 
conseillères et des conseillers que le budget présenté par la trésorière pour l’année 2018 dont les charges et la 
conciliation à des fins fiscales prévues s’établissent comme suit : 
 
CHARGES 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1 045 410 $ 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   497 090 $ 
TRANSPORT   1 566 870 $ 
HYGIÈNE DU MILIEU   1 015 580 $ 
LOGEMENT SOCIAL  12 400 $  
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  1 050 230 $ 
LOISIRS ET CULTURE   144 500 $ 
FRAIS DE FINANCEMENT                                                                            202 150 $ 
 
  5 534 230 $ 
 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
 
REMBOURSEMENT DETTE À LONG TERME  869 200 $ 
TRANSFERT À L’ÉTAT DES ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT  135 000 $ 
FONDS RÉSERVÉS      96 570 $ 
   
                                                                              1 100 770 $ 
 
TOTAL DES CHARGES ET DE LA  
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 6 635 000 $ 
 
et les revenus s’établissent comme suit : 
 
TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE  3 345 700 $ 
TAXES SUR UNE AUTRE BASE 957 980 $ 
PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES 463 040 $ 
TRANSFERTS  1 259 780 $ 
AUTRES RECETTES DE SOURCES LOCALES    608 500 $ 
   
TOTAL DES REVENUS     6 635 000 $ 
 
soit et est adopté. 
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RÉS. NO. 035-2018 : ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
  IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Robert Daniel et résolu à l’unanimité des 
conseillères et des conseillers que le programme triennal d’immobilisations pour les années 2018-2019-2020 
auquel les projets suivants sont inscrits : 
 

PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 

2018-2019-2020 
 

 

  INVESTISSEMENTS 2018 2019 2020 Total 

          

Administration         

          

Relocalisation bibliothèque de Percé      200 000  $               -    $               -    $       200 000  $  

Aménagement sous-sol de l'hôtel de ville      100 000  $               -    $               -    $       100 000  $  

Informatique       10 000  $          5 000  $          5 000  $        20 000  $  

Total Administration      310 000  $          5 000  $          5 000  $       320 000  $  

          

Sécurité incendie         

          

Autopompe citerne, caserne 62      400 000  $               -    $               -    $       400 000  $  

Véhicule d'urgence              -    $               -    $       200 000  $       200 000  $  

Mise à niveau, appareils respiratoires       10 000  $        10 000  $        10 000  $        30 000  $  

Total Sécurité Incendie      410 000  $        10 000  $       210 000  $       630 000  $  

          

Travaux publics         

          

Retrocaveuse      100 000  $               -    $               -    $       100 000  $  

Camionnette et équipement déneigement       75 000  $               -    $               -    $        75 000  $  

Total Travaux publics      175 000  $               -    $               -    $       175 000  $  

          

Hygiène du milieu         

          

Aqueduc :         

Réseau de distribution       50 000  $               -    $               -    $        50 000  $  

Remplacement de bornes-fontaines       10 000  $               -    $               -    $        10 000  $  

Remplacement des conduites      500 000  $               -    $               -    $       500 000  $  

          

Traitement des eaux usées :         

Réseau de distribution       30 000  $               -    $               -    $        30 000  $  

Camionnette       30 000  $               -    $               -    $        30 000  $  

Stations de pompage       10 000  $               -    $               -    $        10 000  $  

Champ collectif d'épuration Val d'Espoir      150 000  $               -    $               -    $       150 000  $  

          

Matières résiduelles :         

Fermeture du L.E.S       50 000  $               -    $               -    $        50 000  $  

Total Hygiène du milieu      830 000  $                 -    $       830 000  $  

          

Aménagement, urbanisme et 
développement         

          

Camionnette et remorque fermée       50 000  $               -    $               -    $        50 000  $  
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Rénovation des centres communautaires       50 000  $       100 000  $        50 000  $       200 000  $  

Matrice graphique numérisée       25 000  $               -    $               -    $        25 000  $  

Projet Côte Surprise              -    $               -    $       500 000  $       500 000  $  

Total Urbanisme      125 000  $       100 000  $       550 000  $       775 000  $  

          

Total des activités d'investissement   1 850 000  $       115 000  $       765 000  $    2 730 000  $  

 
soit et est adopté. 
 
 
RÉS. NO. 036-2018 :  PUBLICATION DU BUDGET 2018 ET DU  
 PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
 Conformément à l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes, IL EST PROPOSÉ par 
monsieur le conseiller Nicolas Ste-Croix et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le 
budget 2018 ainsi que le programme triennal d’immobilisations 2018-2019-2020 soient et sont publiés dans les 
journaux « Le Havre » et « The Gaspé Spec ». 
 
 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, madame la mairesse annonce l’ouverture 
de la période de questions. 
 
 
 
ADVENANT 19 h 35, madame la conseillère Doris Réhel propose la levée de la présente séance.  
 
 
  
_______________________________ _____________________________  
CATHY POIRIER,  GEMMA VIBERT, 
MAIRESSE  GREFFIÈRE 

 
 
 
 

En signant ce procès-verbal, je reconnais que je signe toutes et chacune des résolutions qu’il contient. 
 
  
       _______________________________  
       CATHY POIRIER, 
       MAIRESSE 


